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I. Transfert des droits acquis au titre du droit individuel à la formation (DIF) et 

portabilité 

1. Transfert des droits DIF et CPF 

Les heures de droit à la formation acquises au titre du DIF au 31 décembre 2016 par les agents 
de la fonction publiques sont transférées en droits CPF, sauf celles acquises au titre d'une 
activité du secteur privé. 

Le compte personnel de formation est garant de droits qui sont attachés à la personne. Ces 
droits sont par conséquent susceptibles d'être invoqués tout au long du parcours professionnel 
de l'agent, indépendamment de sa situation et de son statut. 

2. Portabilité au sein de la fonction publique 

Les droits acquis auprès d'une administration de l'Etat peuvent être utilisés auprès de toute 
autre administration mentionnée à l'article 2 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires. Ainsi, les droits acquis sont portables entre les trois versants de 
la fonction publique. 

3. Portabilité entre le secteur public et le secteur privé  

Situation d'un agent public qui devient salarié  

Les droits acquis par une personne en tant qu'agent public sont conservés s'il rejoint le secteur 
privé et perd, provisoirement ou définitivement, la qualité d'agent public. Il peut faire valoir ses 
droits auprès de son nouvel employeur et les utiliser dans les conditions définies par le code du 
travail (articles L.6323-1 et suivants). 

Situation d'un salarié qui devient agent public  

Les droits acquis depuis le 1er janvier 2015 au titre du compte personnel de formation par une 
personne ayant exercé une activité professionnelle au sein du secteur privé sont conservés 
lorsqu'elle acquiert la qualité d'agent public. 

Dans le secteur privé, les droits acquis au titre du droit individuel de formation (DIF) par une 
personne au titre d'une activité du secteur privé au 31 décembre 2014 sont conservés jusqu'au 
1er janvier 2021. Ces droits ne sont pas portables entre le secteur privé et le secteur public. Ainsi 
l'agent ne peut les faire valoir auprès de son employeur public. Il peut en revanche les mobiliser à 
nouveau s'il est réemployé par la suite et d'ici 2021 par un employeur privé. 

Les droits acquis préalablement à l'entrée dans la fonction publique au titre du compte 
personnel de prévention de la pénibilité ouvert selon les conditions de l'article L. 4162-1 du code 
du travail, et qui ont pour objet d'abonder le compte personnel de formation de son titulaire, sont 
conservés. 

Un salarié ayant exercé une activité professionnelle préalablement à l'entrée en vigueur du CPF 
dans le secteur privé, soit le 1er janvier 2015, peut disposer ainsi de deux compteurs : 

 un compteur concernant les droits CPF qui sont portables et sont donc conservés par 
son titulaire. L'agent devra solliciter la portabilité de ces droits auprès de la plateforme 
http://www.moncompteactivite.gouv.fr (dans la limite du plafond de 150 heures) ; 

 un compteur concernant les droits DIF qui seront perdus à la date du 1er janvier 2021 
s'ils ne sont pas préalablement utilisés dans le secteur privé. 

Il. Complément sur l'acquisition des droits à la formation  

1. Périodes d'activité 

Dans le calcul des droits à formation sont pris en compte les périodes d'activité, y compris les 
congés relevant de l'article 34 de la loi 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique d'État (notamment congés de longue maladie, congés de longue 
durée, congés de maternité ou d'adoption), ainsi que les périodes de mise à disposition, de 
détachement ou de congé parental. 

http://www.moncompteactivite.gouv.fr/
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2. Agents contractuels 

Les périodes de congés des agents contractuels visés aux titres III et IV et aux articles 19, 19 

bis et 19 ter du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 et à l'article 8 du décret n°2007-1942 du 26 

décembre 2007 sont prises en compte dans le calcul des droits. 

3. Temps syndical 

Le crédit de temps syndical dont peut bénéficier un agent dans les conditions prévues par le 

décret n°82-447 du 28 mai 1982 est également pris en compte dans le calcul des droits 

capitalisés pour le compte personnel de formation. 

4. Modalités d'alimentation spécifiques pour les agents les moins diplômés 

Les agents qui occupent un emploi de niveau équivalent à la catégorie C et ne disposant pas 

d'un diplôme de niveau V bénéficient d'un crédit d'heures majoré. Pour bénéficier de cette 

alimentation majorée, l'agent doit en faire la déclaration lors de l'activation de son compte 

personnel de formation directement en ligne sur le site www.moncompteactivite.gouv.fr, en 

renseignant un champ relatif au niveau de diplôme le plus élevé détenu. En cas d'oubli par 

l'agent au moment de l'ouverture de son compte, l'alimentation automatique de ce crédit majoré 

de droits par la Caisse des dépôts et consignations ne peut pas être rétroactive. 

Les services devront, au moment d'une première demande d'utilisation du CPF par un agent, 

vérifier avec ce dernier s'il entre ou non dans le champ des personnes susceptibles de bénéficier 

de cette majoration. Si c'est le cas, et qu'il n'a pas porté l'information sur son compte, une 

correction pourra être effectuée par un gestionnaire habilité. Si l'information a été portée à tort 

sur le compte, une régularisation pourra être effectuée a posteriori. 

Dès l'obtention d'un diplôme ou titre professionnel de niveau V, l'agent doit mettre à jour son 

compte personnel de formation en saisissant son nouveau niveau de diplôme, le cas échéant en 

se faisant accompagner. S'il ne le fait pas, une régularisation pourra être effectuée au moment de 

la première demande de l'agent qui suit l'obtention du diplôme ou titre. 

Les droits qui ont été acquis selon cette majoration, avant l'obtention d'un diplôme ou titre 

professionnel de niveau V, demeurent acquis et peuvent par conséquent être utilisés par l'agent. 

III. Utilisation du CPF selon la situation administrative de l'agent  

1. Agent ayant plusieurs employeurs 

Lorsqu'un agent relève de plusieurs employeurs publics, la demande doit être présentée auprès 

de l'employeur principal, à savoir l'employeur auprès duquel il effectue le plus d'heures. Un 

cofinancement entre plusieurs employeurs peut également être envisagé. 

2. Congé maladie 

Un agent en congé de maladie ordinaire ne peut pas être autorisé à suivre une formation. Peu 

importe dans ce cas de figure que cette formation relève ou non du CPF. Il en est de même pour 

les agents placés en congé de longue maladie ou de longue durée. 

http://www.moncompteactivite.gouv.fr/
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3. Congé parental 

L'agent placé en congé parental peut accéder aux formations relevant de la formation continue ou de 

la validation des acquis de l'expérience ainsi qu'aux bilans de compétence (cf. article 4 du décret 

n°2007-1470 du 15 octobre 2007).11 doit en être de même dans le cadre d'une mobilisation des 

droits acquis au titre du CPF. L'agent concerné ne perçoit alors aucune rémunération, mais il est 

couvert dans le cas d'un éventuel accident de trajet. Pour les préparations aux concours et examens 

professionnels, l'accès à la formation est de droit dès lors que l'agent n'en a pas bénéficié pendant 

trois ans, sous réserve des disponibilités financières. 

4. Détachement 

Une demande présentée par un agent en position de détachement relève de l'organisme auprès 

duquel il est affecté. 

5. Disponibilité 

Un agent placé en disponibilité peut exercer une activité professionnelle. Il relève alors du régime 

applicable dans le cadre de cette activité. S'il n'exerce aucune activité, l'agent ne peut pas solliciter 

la prise en charge d'une action de formation au titre de ses droits CPF auprès de son employeur 

d'origine, sauf à ce qu'il soit réintégré. 

6. Fonctionnaires stagiaires et agents détachés en stage ou en période de scolarité 

Les fonctionnaires stagiaires peuvent solliciter l'utilisation de leurs droits acquis au titre du CPF au 

cours de leur période de formation ou de stage, par exemple pour parfaire la formation suivie dans 

le cadre d'un projet professionnel (double cursus avec l'obtention d'un diplôme, pour obtenir une 

certification linguistique, etc.). Toutefois, l'utilisation de ces droits doit avoir lieu en dehors du temps 

de scolarité dont le suivi des enseignements est obligatoire. 

Ces dispositions sont également applicables aux agents détachés pour l'accomplissement d'un 

stage ou d'une période de scolarité préalable à la titularisation dans un emploi permanent de l'État, 

d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public à caractère administratif dépendant de 

l'État ou dune collectivité territoriale, ou pour suivre un cycle de préparation à un concours donnant 

accès à l'un de ces emplois. 

7. Mise à disposition 

Lorsque l'agent est mis à disposition ou affecté auprès d'une autre administration ou d'un autre 

établissement que le sien (position normale d'activité), l'alimentation, l'instruction et le 

financement de ces droits sont assurées par l'administration d'origine, sauf disposition contraire 

prévue par la convention de mise à disposition ou de gestion. L'employeur d'accueil peut dans 

cette configuration décider de prendre en charge ces demandes, en accord avec l'administration 

d'origine. 

8. Reclassement 

Le CPF ne peut être décrémenté des heures de formation suivies par un agent dans le cadre d'une 

procédure de reclassement, cette formation relevant alors des obligations de l'employeur. 

9. Retraite 

Lorsque l'agent a fait valoir ses droits à la retraite, il ne peut pas solliciter l'utilisation des droits inscrits 

sur son compte personnel de formation auprès de son dernier employeur public. 
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10. Compte personnel de formation et congé de formation professionnelle  

Le compte personnel de formation peut être utilisé en complément du congé de formation 

professionnelle. Toutefois, les deux dispositifs relèvent de modalités d’attribution et de 

financement différentes et ne peuvent, à ce titre, être mobilisés pour une même période. Ainsi, 

le congé de formation professionnelle peut être mobilisé en aval de l’utilisation des droits 

acquis au titre du compte personnel de formation. De même, le congé de formation 

professionnelle peut être mobilisé en amont du compte personnel de formation, ce dernier 

permettant de le compléter  

 

IV. Complément sur les formations éligibles 

1. Complément sur le projet d'évolution professionnelle 

Peut être considérée comme répondant à un projet d'évolution professionnelle toute action de 

formation qui vise à : 

 Accéder à de nouvelles responsabilités, par exemple exercer des fonctions 

managériales (formation au management, etc.) ou encore pour changer de corps ou de 

grade (préparation aux concours et examens, etc.) ; 

 Effectuer une mobilité professionnelle (et le cas échéant géographique), par exemple 

pour changer de domaine de compétences (un agent occupe un poste à dominante 

juridique et souhaite s'orienter vers un poste budgétaire et demande à bénéficier d'une 

formation en ce sens préalablement au moment de postuler, etc.). ; 

 S'inscrire dans une démarche de reconversion professionnelle dans le secteur privé, 

par exemple pour la création ou la reprise d'entreprise, etc. 

Les projets relevant d'une activité principale sont prioritaires par rapport à ceux liés à une activité 

accessoire. La circulaire n°2157 du 11 mars 2008 relative au cumul d'activités donne une 

définition de l'activité accessoire, par opposition à l'activité principale entendue comme l'activité 

exercée dans le cadre professionnel habituel. Le caractère accessoire de l'activité s'apprécie au 

cas par cas, au regard notamment de trois éléments : l'activité envisagée (rémunération, nombre 

d'heures, identité de l'employeur...), les conditions d'emploi de l'agent au sein de la collectivité 

(mi-temps ou temps plein) et les contraintes ou sujétions particulières afférentes au service dans 

lequel l'agent est employé. 

2. Complément sur les organismes de formation 

Lorsque l'offre de formation ministérielle ne répond pas aux besoins du projet d'évolution 

professionnelle de l'agent, ce dernier peut demander une action de formation inscrite au 

catalogue de formations d'un autre employeur public, que ce dernier relève du même versant de 

la fonction publique ou d'un autre versant de la fonction publique. 

Le CPF peut être utilisé pour suivre des actions de formation interministérielles dans les 

domaines transverses dès lors qu'elles répondent à un projet d'évolution professionnelle. Il est 

précisé que lorsque la formation est dispensée par un organisme de formation du secteur privé, 

l'employeur doit respecter les règles de l'achat public. 
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3. Complément sur les préparations aux concours et examens professionnels 

Article 21 du décret n°2007-1470: "Lorsque les actions de formation relevant du présent chapitre 

se déroulent pendant leur temps de service, les fonctionnaires peuvent être déchargés d'une 

partie de leurs obligations en vue d'y participer. 

Dans la mesure où la durée des décharges sollicitées par un agent est inférieure ou égale à cinq 

journées de service à temps complet pour une année donnée, la demande à cette fin est agréée 

de droit. La satisfaction de cette demande peut toutefois être différée dans l'intérêt du 

fonctionnement du service ; un tel report ne peut cependant pas être opposé à une demande 

présentée pour la troisième fois. 

Les agents peuvent également, pour participer aux actions prévues par le présent chapitre, 

utiliser leurs droits acquis au titre du compte personnel de formation, le cas échéant en 

combinaison avec leur compte épargne temps, ou demander à bénéficier du congé de formation 

professionnelle prévu au 1° de l'article 24." 

 

4. Adaptation à l'emploi et formations statutaires 

Les formations dont l'objet est l'adaptation de l'agent aux fonctions qu'il exerce au moment de 

sa demande ne sont en revanche pas éligibles à l'utilisation des droits relevant du compte 

personnel de formation. Ces formations relèvent des obligations de l'employeur au titre de 

l'accompagnement de la qualification de ses agents aux exigences des métiers et des postes 

de travail. Les formations suivies préalablement ou parallèlement à la prise de poste suite à une 

procédure de recrutement doivent être considérées comme en dehors du champ d'éligibilité du 

CPF (y compris les formations intervenant dans le cadre du PACTE ou autre dispositif 

d'accompagnement au recrutement). Il en est de même des formations statutaires, notamment 

des formations qui s'accomplissent à l'issue de la réussite à un concours ou examen 

professionnel. 

5. Permis de conduire 

En ce qui concerne les formations au permis de conduire, les agents publics se situent en 

dehors du champ d'application du décret n°2017-273 du 2 mars 2017 relatif aux conditions 

d'éligibilité au compte personnel de formation des préparations à l'épreuve théorique du code 

de la route et à l'épreuve pratique du permis de conduire. Si cette formation est demandée dans 

le cadre d'un projet d'évolution professionnelle par un agent, et qu'il apparait que l'obtention du 

permis de conduire est une nécessité à l'activité professionnelle envisagée, il appartient à 

l'employeur d'examiner cette demande au regard des disponibilités financières et des priorités 

qui ont pu être définies. 

V. Articulation du CPF avec d'autres dispositifs de la formation professionnelle tout au long 

de la vie 

Le compte personnel de formation s'articule avec l'ensemble des autres dispositifs de la 
formation professionnelle tout au long de la vie. Il peut notamment être utilisé en complément : 

 des congés pour bilan de compétences et pour validation des acquis de l'expérience 
(24 heures chacun) afin de disposer d'un temps de préparation et d'accompagnement 
supplémentaire. 

 du congé de formation professionnelle (voir supra  III.. 10) 

 du compte épargne temps dans le cadre de la préparation personnelle à un concours 
ou à un examen professionnel (cf. point III de la circulaire académique). 
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VI. La situation de l'agent en formation 

Les actions de formation suivies au titre du compte personnel de formation ont lieu, en priorité, 

pendant le temps de travail. 

Les heures consacrées à la formation au titre du compte personnel de formation pendant le 

temps de service constituent un temps de travail effectif et donnent lieu au maintien par 

l'employeur de la rémunération de l'agent. 

L'agent qui utilise son CPF est couvert par son régime AT/MP (accident du travail et maladie 

professionnelle) comme tout agent qui suit une formation, y compris lorsque la formation 

intervient hors de son temps de service. Ce temps hors service n'est en revanche pas pris en 

compte dans la constitution du droit à pension en application de l'article L. 5 du code des 

pensions civiles et militaires de retraite. 

VII. Cas particulier 

Agent inscrit à une préparation aux concours et examens professionnels 

L'article 21 du décret n°2007-1470 prévoit que l'agent peut bénéficier d'une décharge de 5 
jours d'autorisation d'absence maximum pour suivre une action de formation de préparation 
aux concours et examens professionnels avec l'accord de l'administration. Dans la mesure où 
l'action de formation suivie excède 30 heures, l'agent devra utiliser les droits acquis au titre du 
CPF afin de couvrir le temps non pris en compte dans la décharge. 

Les agents qui auront suivi une de ces formations de préparation aux concours et examens 
professionnels du PAF verront leurs heures de présence au-delà de 30 heures déduites de 
leur compteur CPF par l'administration. 

Exemple : un agent a été présent durant 36 heures à une préparation aux concours 

- 30 heures relèvent de l'autorisation d'absence 
- 6 heures seront déduites de son compteur CPF 

Temps de préparation personnelle aux concours et examens professionnels 

En complément ou à la place des formations de préparation aux concours et examens 
professionnels, l'agent public peut solliciter un temps de préparation personnelle limité à5 
jours par année civile. Pour en bénéficier, il doit utiliser en priorité son compte épargne temps 
et à défaut le compte personnel de formation, sans qu'il soit nécessaire d'être inscrit à une 
action de formation. 

Le calendrier de préparation devra être compatible avec les nécessités d'organisation du 
service. La demande est à effectuer à l'aide du formulaire dédié joint à cette circulaire, 2 mois 
au moins avant les dates d'absence sollicitées, délai de réponse maximal de l'administration. 

L'agent devra fournir une attestation de présence aux épreuves dans les 15 jours qui suivent. 
Sans justificatif, le CPF ne pourra pas être décompté et les jours d'absence donneront lieu à 
service non fait. 
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Objet : Compte personnel de formation — campagne 2020-2021 
 
Réf : 

 

 Décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation 
professionnelle tout au long de la vie 

 Décret n°2007-1942 du 26 décembre 2007 relatif à la formation 
professionnelle des agents non titulaires de l’Etat et de ses établissements 
publics 

 Décret n°2016-1970 relatif au compte d’engagement citoyen du compte 
personnel d’activité  

 Décret n°2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte 
personnel d'activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle 
tout au long de la vie  

 Décret n°2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n°2017-928 
du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans 
la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie 

 Circulaire fonction publique du 10 mai 2017 relative aux modalités de 
mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la fonction publique  

 Arrêté du 21 novembre 2018, paru au JORF n°0294 du 20 décembre 
2018 portant fixation des plafonds de prise en charge des frais liés au compte 
personnel de formation dans les services et établissements du ministère de 
l’éducation nationale 

 

 

P.J :    

 Annexe 1 : compléments d’information   

L’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017 a mis fin au droit individuel à la formation (DIF). 
Le CPF lui succède en tant que nouveau dispositif permettant aux agents d’acquérir des 
droits à formation. Ces droits prennent la forme d'heures qui peuvent être mobilisées pour 
suivre une formation et en obtenir le financement. Ces heures mobilisables à l’initiative de 
l’agent, permettent d’accomplir des formations visant l’acquisition d’un diplôme ou le 
développement de compétences dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle 
(mobilité, promotion, reconversion professionnelle). 
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La présente note a pour objet de préciser les dispositions réglementaires relatives au CPF et 
d’en définir les modalités de mises en œuvre dans l’académie de Lyon pour la campagne 
2020.  

 

I. Réglementation  

 

Le CPF est une composante du compte personnel d’activité. Les droits qui s’y rattachent 
sont universels et portables :  

- Ils concernent l’ensemble des agents publics en activité  : titulaires, stagiaires, 
agents contractuels à contrat à durée indéterminée ou déterminée  

- ils sont attachés à la personne et sont conservés en cas de changement 
d’employeur, qu’il soit public ou privé. 

  

A - Alimentation du CPF 

Les droits acquis au titre du DIF, plafonnés à 120 heures, ont été transformés en 
droit CPF à compter du 01er janvier 2017. 

Le CPF est alimenté en année civile par la caisse des dépôts et consignations 
(C.D.C). Les services académiques n’interviennent pas dans ces opérations.  
L'alimentation est réalisée à la fin du premier trimestre de l'année n+1. Au titre du compte 
2019 elle interviendra entre mars et avril 2020. 

Afin de visualiser leur droits acquis au titre du CPF, les personnels doivent activer 
leur compte sur le site www.moncompteactivite.gouv.fr. à l’aide de leur numéro de 
sécurité sociale et d’un mot de passe qu’ils créeront.  
 
 
 

B - Règles d’acquisition du CPF  
  

Les droits acquis au titre du CPF sont plafonnés à cent cinquante heures  : 

- 24 heures par année de travail jusqu’à l’acquisition de 120 heures  

- Puis 12 heures par année de travail dans la limite d’un plafond de 150  heures. 

Le temps partiel (de droit ou sur autorisation) est assimilé à du temps plein. Lorsqu’un 
agent occupe un emploi à temps incomplet, l’acquisition des droits au titre du CPF est 
proratisée au regard de la durée du travail. Un temps incomplet correspond à une fraction 
de poste (quotité de travail inférieure à 100 %) ou à un service exercé seulement une 
partie de l’année (nombre de mois inférieur à 12). 

 
Cas particuliers : 

 Les agents de catégorie C ne possédant pas de diplôme ni de titre 
professionnel classé au niveau V du répertoire national des certifications 
professionnelles (CAP, BEP...) bénéficient d’un crédit d’heures majoré de 
quarante-huit heures maximum par an et d’un plafond porté à quatre-cents heures. 
Pour bénéficier de ces majorations, l'agent doit renseigner le champ relatif au 

http://www.moncompteactivite.gouv.fr/
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diplôme lors de l'activation de son compte personnel de formation. L'attention des 
agents est appelée sur le fait que l'alimentation de crédit majoré ne peut être 
rétroactive : il est donc impératif de saisir le champ « diplôme » dès activation du 
compte. 

 

 

 Si le projet d’évolution professionnelle vise à prévenir une situation d’inaptitude 
aux fonctions exercées, l’agent peut bénéficier d’un crédit d’heures 
supplémentaires, dans le limite de 150 heures en fonction du projet présenté. 
Pour en bénéficier, il devra présenter un avis formulé par un médecin du travail 
ou par un médecin de prévention.  

 

 Lorsque la durée de la formation est supérieure aux droits acquis au titre du 
compte personnel de formation, l’agent concerné peut solliciter des droits CPF 
non encore acquis, avec l’accord de l’administration, par anticipation, mais dans 
la limite :  
 

    - du plafond de 150 heures ou 400 h selon le niveau de diplôme de l’agent  

    - des droits que l’agent est susceptible d’acquérir  :  

            - au cours des deux années civiles qui suivent la demande si l’agent es t 
…           fonctionnaire ou en CDI  

            - sur la durée du contrat en cours, si l’agent est en CDD. 

 

 

C - mobilisation du CPF 

L’agent peut demander une action de formation inscrite, soit au catalogue de formations d’un 
autre employeur public, que celui-ci relève du même versant de la fonction publique ou d’un 
autre versant, soit à l’offre d’un organisme de formation du secteur privé. Lorsque plusieurs 
actions de formation permettent de satisfaire à la demande de l'agent, une priorité est 
accordée aux actions inscrites dans l'offre de formation académique si celle-ci 
correspondant aux besoins de l’agent.  

Les actions de formation suivies au titre du CPF ont lieu, en priorité et sous réserve des 
nécessités d’organisation des services, pendant le temps de travail. La mobilisation des 
droits doit être compatible avec l’intérêt du service. (max 150H) 

 

D - Formations éligibles  

En application des textes en vigueur, l’approfondissement professionnel utile à la 
carrière en cours de l’agent ou nécessaire à son emploi ne constitue pas une 
évolution professionnelle éligible au droit acquis au titre du CPF.  

Le CPF est mobilisé pour permettre l’accès à une qualification ou le développement des 
compétences nécessaires à la mise en œuvre d’un projet d’évolution professionnelle 
notamment pour faciliter une future mobilité fonctionnelle, l’exercice de nouvelle 
responsabilités, un changement d’activité, une promotion, une reconversion (y 
compris vers le secteur privé), la prévention d’une inaptitude. Les formations éligibles 
via le CPF sont les suivantes : 

- Le suivi d’une action de formation visant à l’obtention d’un diplôme, d’un titre ou 
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d’une certification répertoriés sur le répertoire national des certifications 
professionnelles ou à l’inventaire mentionné à l’article L335-6 du code de l’éducation 
nationale.  

- Le suivi d’une action inscrite au plan de formation ou dans l’offre de formation d’un 
autre employeur public, y compris lorsqu’il s’agit d’un autre employeur que le sien. 

- Le suivi d’une action proposée par un organisme de formation ayant souscrit aux 
obligations de déclarations prévues par le code du travail. 

Sont éligibles toutes les formations répondant à ces critères (sauf celles visant 
l’adaptation de l’agent aux fonctions exercées qui relèvent des obligations de 
l’employeur au titre de l’accompagnement de la qualification de ses agents aux 
exigences des métiers et des postes de travail), qu’elles soient inscrites ou non au 
plan académique de formation ou au plan de formation d’un employeur public des 
trois versants de la fonction publique ainsi que l’ensemble des formations préparant 
à un certificat de qualification professionnelle ou à un titre ou diplôme inscrit au 
RNCP (répertoire national des certifications professionnelles consultable sur le site 
http:www.cncp.gouv.fr). Elles ne doivent pas nécessairement être diplômantes ou 
certifiantes. 

 

E - Formations prioritaires (article 8 du décret n°2017-928 du 6 mai 2017) 

Le CPF est construit pour soutenir les projets d’évolution professionnelle. Aussi, les projets 
relevant d’une activité principale sont prioritaires par rapport à ceux liés à une activité 
accessoire. La réglementation prévoit trois priorités que l’académie ordonne de la façon 
suivante :  

- Une action de formation ou un bilan de compétence en prévention d’une situation 
d’inaptitude à l’exercice des fonctions 

- La validation des acquis de l’expérience 

- La préparation aux examens et concours  

L’académie ajoute en 4ème priorité la reconversion professionnelle (reconversion interne ou 
extérieure à l’éducation nationale).  

Elle se réserve néanmoins la possibilité de motiver un refus, notamment en raison des 
crédits insuffisants pour y donner suite au regard du volume des demandes.  

 

Des informations complémentaires sur la réglementation sont 
disposibles dans l’annexe 1 jointe à cette note. 
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II   Conditions de mises en œuvre 

A. Modalités d’encadrement des frais de prise en charge résultant d’une 
utilisation du CPF 

L’académie prend en charge exclusivement les frais pédagogiques liés à la formation 
dans la limite des crédits disponilbles pour le CPF. Les frais annexes du stagiaire 
(déplacement, restauration, hébergement, …) restent à la charge de l’agent.  

Cette prise en charge est assujettie à un double plafonnement défini par l’arrêté  sus-
visé : 25 euros TTC de l’heure de formation et 1 500 euros TTC par agent et par année 
scolaire. Ce plafond est porté à 2 500 euros TTC par agent et par année scolaire en cas 
d’inaptitude médicale à l’exercice des fonctions ou au bénéfice des agents de  

catégorie C qui n’ont pas atteint un niveau de formation sanctionné par un diplôme de 
niveau 5.  

Exemples pour apprécier les plafonds dans le cadre d’une prise en charge :  

- Formation de 40 heures à 1 400 euros : le plafond de 1 500 euros n’est pas 
atteint mais 40 heures à 25 euros de l’heure correspondent à 1 000 euros. La 
prise en charge sera donc de 1 000 euros maximum.  

- Formation de 120 heures à 2 000 euros : 120 heures à 25 euros de l’heure 
correspondant à 3 000 euros mais le plafond pour une année est de 1 500 euros. 
La prise en charge sera donc de 1 500 euros maximum.  

Dans ces exemples, le demandeur peut compléter le montant de la formation solliciter 
par un co-financement personnel. 

Par note ministérielle, il est précisé que l’employeur peut prendre en charge les frais 
induits par une utilisation du CPF qu’il a autorisée sur la base de montants qu’il aura 
déterminés dans la limite des plafonds réglementaires. La prise en charge qui est 
engagée par l’employeur pourra alors être définie en-de-ça des plafonds fixés par le 
texte réglementaire, y compris dans le cas où le coût de la formation excède ces 
plafonds.   
 
En vue de la prise en charge des frais pédagogiques, l’agent fournit à son administration des 
justificatifs d’inscription sous la forme d’une facture qu’il aura acquitté auprès de son 
organisme de formation.  Si l’action n’est pas suivie à hauteur de 90% de presence sans 
motif légal (congé maladie, congé pour accident de service ou maladie professionnelle, 
congé maternité ou paternité, congé d’adoption, autorisation d’absence pour fonction 
élective ou évènements familiaux, …), il sera demandé à l’agent le remboursement des frais 
engagés par l’administration.  

B. Préparation du projet professionnel 

Le projet professionnel doit être construit et la formation perti nente eu égard à ce 
projet. Il doit résulter d’une stratégie personnel le lisible, ciblée et soutenable afin de 
répondre aux critères d ’appréciation de la commission académique. Le compte 
personnel de formation engage un dialogue avec les agents sur leur situation et leur 
perspective d’évolution professionnelle. A ce titre, il est fortement conseillé aux 
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agents qui ressentent le besoin d’un accompagnement pour élaborer leur proje t et 
identifier les différentes actions nécessaires à sa mise en œuvre de prendre rendez -
vous, en amont du dossier, avec un conseiller mobilité carrière. Vous trouverez ci-
après le lien d’accès à la plateforme proxirh https://portail.in.ac-
lyon.fr/proxirh/accompagnement.jsf. Au cas où le lien ne fonctionne pas, le chemin d'accès 
par le PORTAIL ARENA est le suivant : Gestion des personnels, applications locales de 
gestion des personnels : PROXIRH 

C. Inscription sur internet  

Le compte personnel de formation est à l’initiative de l’agent, pris en accord avec son 
administration. L’agent présente son projet d'évolution professionnelle en formalisant une 
demande sur le site d’inscription « Formulaire d'inscription CPF 2020 » pour une formation 
qui débutera en septembre 2020. Une fois que l’agent a renseigné ses informations 
sur internet, son dossier de demande lui est transmis par voie électronique ainsi qu’à 
son supérieur hiérarchique.  Celui-ci y appose un avis sur le parcours de l’agent et sa 
situation. Il transmet le dossier complet aux services indiqués par voie électronique 
selon le calendrier mentionné supra. 

Vous trouverez le lien ci-dessous afin d’accéder au site d’inscription pour la campagne CPF.  

http://ppe.orion.education.fr/lyon/itw/answer/s/v2osbynw25/k/CPF2020 

Vous devez vous inscrire sur le site et le valider avant le 7 mai 2020 minuit 

A la suite de votre inscription, un mail récapitulatif vous sera envoyé ainsi qu’à votre 
supérieur hiérarchique pour avis.  

Je vous remercie par avance de bien veiller à ce que votre supérieur hiérarchique soit 
bien en possession de votre dossier après votre validation définitive et qu’il en fera le 
retour via le lien qui lui sera envoyé avant le vendredi 15 mai 2020 délai de rigeur. 

 Votre dossier ne pourra être validé que si toutes les informations demandées sur le 
site d’inscriptions sont renseignées. En effet, tous les dossiers incomplets ou saisis 
après le 7 mai 2020 ne seront pas étudiés.  

Composition du dossier (inscription internet)  
Le dossier doit être complet pour être examiné et déclencher le délai de réponse. Il 
doit comporter obligatoirement les pièces suivantes : 
 
•    La lettre de motivation de l’agent (2 pages maximum) ; 
 
•    Un curriculum vitae ; 
 
•    Le questionnaire de RH (à télécharger (directement sur le site d’inscription); 
 
•    Un descriptif précis de la formation souhaitée précisant la durée, le contenu 
pédagogique, l’organisation en termes de lieux et de calendrier 
 
•    Le ou les devis des organismes de formation précisant leur raison sociale et le coût 
 
•    Un relevé de compteur CPF édité par l'agent à partir de la plateforme « 
moncompteactivité.gouv.fr » ; 

https://portail.in.ac-lyon.fr/proxirh/accompagnement.jsf
https://portail.in.ac-lyon.fr/proxirh/accompagnement.jsf
http://ppe.orion.education.fr/lyon/itw/answer/s/v2osbynw25/k/CPF2020
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•    Le cas échéant, l'avis du médecin du travail ou de prévention quand la formation vise à 
prévenir une situation d'inaptitude aux fonctions exercées. 
 

D. Réception des demandes  

 

Toute demande de mobilisation du CPF doit obligatoirement précéder le départ en 
formation. Au titre de la présente campagne sont concernées les demandes de 
formations débutant en septembre 2020.  

La demande et le dossier ainsi constitué seront réceptionnés par la DGAF qui en 
vérifiera la complétude et la recevabilité avec les services académiques compétents. Le 
dossier reçu incomplet ne sera pas étudié. Le rectorat pourra proposer un entretien à 
l’agent s’il estime nécessaire d’expliciter le projet.     

 

 

E. L’examen des demandes   

 

La sélection des dossiers retenus sera opérée après consultation d’une commission 
académique pilotée par le secrétaire général de l’académie et composée de 
représentants des différentes structures du 1er et du 2ème degré. Cette commission se 
réunira au mois de juin 2020. Comme prévu dans la réglementation, elle tiendra compte 
de l’avis du supérieur hiérarchique quand la formation impacte le temps de service et 
pourra proposer un report, ou un aménagement, le cas échéant. Lors de l’instruction de la 
demande seront pris en considération la nature de la formation envisagée, son financement 
ainsi que son calendrier. 

 

Les dossiers de demandes seront classés et étudiés de la façon suivante  :  

- par catégorie de personnel ; 

- en tenant compte des priorités académiques (voir supra I. point B page 4 “formations 
prioritaires) ;  

- après consultation des avis des agents du pôle RH ; 

- en consideration des éléments qualitatifs du dossier de projet d’évolution 
professionnelle ; 

- en privilégiant les demandes intervenues au titre d’activités principales ;   

- en tenant compte du nombre de demandes et de la disponibilité des credits.  

 

L’administration dispose d’un délai de deux mois après la fermeture de la campagne de 
candidature fixée au 2 mai 2020 pour notifier par écrit la réponse à l’agent, quelle soit 
positive ou défavorable, sous convert de son supérieur hiérarchique. Les voies et délais de 
recours figureront sur la decision adressée à l’agent. 
 
L’actualisation du CPF sera effectuée sur le portail de la plateforme de la CDC par les 
services de formations.  
 

F. Calendriers 

 La campagne de candidatures s’ouvrira le 30 mars 2020 jusqu’à la date limite fixée 
au 7 mai 2020 inclus.  

 La campagne des avis des supérieurs hiérarchique s’ouvrira le 30 mars et s’effectuera 
au fil de l’eau et au plus tard entre le 7 et le 15 mai 2020 
 

 L’instruction des dossiers des agents se fera du 15 mai au 9 juin 2020 
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 La commission d’attribution des droits CPF aura lieu le 10 juin 2020 
 

 Les notifications de réponses aux agents se fera au plus tard le 7 juillet 2020 
 

 Les agents pourront commencer leur formation à partir de septembre 2020 
 

Le service de la formation se tient à votre disposition pour tout complément 
d’information. 

 

Je vous saurais gré de porter la présente note à la connaissance de tous les personnels 
placés sous votre autorité. 

                                                      

 

                                                      Pour le recteur et par délégation,  

                                                      Le secrétaire général de l’académie 

 

 

 

 

 

        Olivier Curnelle 

 



    
FICHE DE POSTE ENSEIGNANT.ES DU SECOND DEGRÉ 

 
Créée en 1973, l’Université Lumière Lyon 2 est considérée comme la deuxième université française en 
lettres, langues, sciences humaines et sociales. L’Université Lumière Lyon 2 accueille sur deux campus 
principaux près de 28 000 étudiant·es, de la licence 1 au doctorat.  
Elle compte 13 composantes (unités de formation et de recherche - UFR - instituts et département) 
réparties dans 2 secteurs de formation et de recherche : lettres, sciences humaines et sociales (LSH) et 
droit, économie et gestion (DEG).  
 
Avec 35 entités de recherche reconnues dont 16 UMR (Labellisées CNRS) et une FRE (membre du réseau 
des MSH), l’Université Lumière Lyon 2 est aujourd’hui un pôle majeur de formation et de recherche, ouvert 
sur son environnement régional, exerçant un rayonnement national, et résolument tourné vers la 
coopération scientifique internationale. 
 

Intitulé du poste en français : PRAG/PRCE d’anglais LANSAD 
Intitulé du poste en anglais : English Teacher for non-specialists 

Corps : PRAG / PRCE 

ENSEIGNEMENT 
Composante U.F.R. Langues 

URL composante  http://cdl.univ-lyon2.fr 

Filières ou département d’enseignement  Centre de langues  

Lieu exercice  Campus Porte des Alpes et Campus Berges du Rhône 

Contact pédagogique (nom, téléphone 
professionnel et adresse électronique) 
 

Contact Administratif 
Doyenne de l’U.F.R. des Langues 
Setty MORETTI 
setty.moretti@univ-lyon2.fr 
 
Contact Pédagogique 
Directrice du Centre de Langues 
Erica DUMONT 
erica.dumont@univ-lyon2.fr 

Profil enseignement (seuls les 300 1ers 
caractères sont inscrits dans galaxie mais 
la fiche de poste complète est accessible) 
 
Décrire notamment l’enseignement, le 
niveau (L, M, …) et le type (CM, TD, …) 

Le/la candidat-e recruté-e devra avoir une expérience avérée de 
l’enseignement de l’anglais et de la formation pour pouvoir assurer 
les enseignements requis en LANSAD, la coordination d’une équipe 
pédagogique et la gestion des maîtres de langues, lecteurs et 
vacataires. L’expérience du travail en équipe et la partage des 
ressources seront des atouts importants. Il lui sera demandé de 
collaborer aux activités et projets en TICE du Centre de Langues. 
Le/la candidat-e recruté-e devra être à l’aise avec des ordinateurs et 
de l’équipement audiovisuel. 
 

Profil enseignement en anglais 
 
 
 

The successful candidate must have proven experience teaching 
English for communicative purposes in order to take on the required 
English teaching for non-specialist students. S/he will also be asked 
to coordinate a pedagogical team and oversee/manage contract 

mailto:setty.moretti@univ-lyon2.fr
mailto:erica.dumont@univ-lyon2.fr


 workers. Experience working as part of a team and sharing resources 
would be important assets. The recruited candidate will be asked to 
work with other colleagues and with teachers of other languages on 
activities and technological projects in the Language Center. The 
successful candidate will be comfortable with computers and 
audiovisual equipment. 

 

 



    

FICHE DE POSTE ENSEIGNANT.ES DU SECOND DEGRÉ 
 
Créée en 1973, l’Université Lumière Lyon 2 est considérée comme la deuxième université française en 
lettres, langues, sciences humaines et sociales. L’Université Lumière Lyon 2 accueille sur deux campus 
principaux près de 28 000 étudiant·es, de la licence 1 au doctorat.  
Elle compte 13 composantes (unités de formation et de recherche - UFR - instituts et département) réparties 
dans 2 secteurs de formation et de recherche : lettres, sciences humaines et sociales (LSH) et droit, économie 
et gestion (DEG).  
 
Avec 35 entités de recherche reconnues dont 16 UMR (Labellisées CNRS) et une FRE (membre du réseau des 
MSH), l’Université Lumière Lyon 2 est aujourd’hui un pôle majeur de formation et de recherche, ouvert sur 
son environnement régional, exerçant un rayonnement national, et résolument tourné vers la coopération 
scientifique internationale. 
 

Intitulé du poste en français : PRAG/PRCE d’anglais LANSAD 
Intitulé du poste en anglais : English Teacher for non-specialists 

Corps : PRAG / PRCE 

ENSEIGNEMENT 
Composante U.F.R. Langues 

URL composante  http://cdl.univ-lyon2.fr 

Filières ou département d’enseignement  FC Langues 

Lieu exercice   Campus Berges du Rhône 

Contact pédagogique (nom, téléphone 
professionnel et adresse électronique) 
 

Contact Administratif 
Doyenne de l’U.F.R. des Langues 
Setty MORETTI 
setty.moretti@univ-lyon2.fr 
 
Responsable FC Langues : catherine.batisse@univ-lyon2.fr 

Profil enseignement (seuls les 300 1ers 
caractères sont inscrits dans galaxie mais 
la fiche de poste complète est accessible) 
 
Décrire notamment l’enseignement, le 
niveau (L, M, …) et le type (CM, TD, …) 

Le/la candidat-e recruté-e devra avoir une expérience avérée de 
l’enseignement de l’anglais et de la formation pour pouvoir assurer 
les enseignements requis en Formation initiale et continue, la 
coordination d’une équipe pédagogique composée d’enseignants 
titulaires et intervenants vacataires. Il devra , par ailleurs, avoir des 
compétences organisationnelles et relationnelles afin d’assurer un 
pilotage efficace du service. 

Profil enseignement en anglais 
 
 
 
 

The successful candidate must have proven experience teaching 
English for communicative purposes in order to take on the required 
English teaching for non-specialist students. S/he will also be asked 
to coordinate a pedagogical team and oversee/manage contract 
workers. Experience working as part of a team and sharing resources 
would be important assets. The recruited candidate will be asked to 
have organizational, relational and  commercial skills in order to 
ensure efficient management of the department. 

Mots clés (5 maximum) correspondant à l’emploi : 
Enseignement/Coordination/Gestion/Formation Continue/Anglais 
 

 

mailto:setty.moretti@univ-lyon2.fr


    
FICHE DE POSTE ENSEIGNANT.ES DU SECOND DEGRÉ 

 
Créée en 1973, l’Université Lumière Lyon 2 est considérée comme la deuxième université française en 
lettres, langues, sciences humaines et sociales. L’Université Lumière Lyon 2 accueille sur deux campus 
principaux près de 28 000 étudiant·es, de la licence 1 au doctorat.  
Elle compte 13 composantes (unités de formation et de recherche - UFR - instituts et département) 
réparties dans 2 secteurs de formation et de recherche : lettres, sciences humaines et sociales (LSH) et 
droit, économie et gestion (DEG).  
 
Avec 35 entités de recherche reconnues dont 16 UMR (Labellisées CNRS) et une FRE (membre du réseau 
des MSH), l’Université Lumière Lyon 2 est aujourd’hui un pôle majeur de formation et de recherche, ouvert 
sur son environnement régional, exerçant un rayonnement national, et résolument tourné vers la 
coopération scientifique internationale. 
 

Intitulé du poste en français : PRAG d’Arabe 
Intitulé du poste en anglais : Professor of Arabic 

Corps : PRAG/PRCE 

ENSEIGNEMENT 
Composante Faculté des Langues 

URL composante  http://langues.univ-lyon2.fr 

Filières ou département d’enseignement  Département d’Etudes Arabes 

Lieu exercice  Lyon 

Contact pédagogique (nom, téléphone 
professionnel et adresse électronique) 

Bruno Paoli  (bruno.paoli@univ-lyon2.fr) 

 
Profil enseignement (seuls les 300 1ers 
caractères sont inscrits dans galaxie mais 
la fiche de poste complète est accessible) 
 
Décrire notamment l’enseignement, le 
niveau (L, M, …) et le type (CM, TD, …) 

L’enseignant.e recruté.e sur ce poste  dispensera des  
enseignements en Année Préparatoire et dans le parcours  
licence en traduction, langue et civilisation arabo-musulmane. 
Il ou elle aura à accueillir, évaluer les nouveaux étudiants et à 
coordonner un travail d’équipe des enseignants de l’année 
préparatoire.  
Il ou elle aura à intervenir, éventuellement, en master et dans la 
préparation des concours de recrutement de professeurs.  

 
Profil enseignement en anglais 
 

The professor will teach translation, Arabic language and history 
of the Arabic world. . She or he will be the pedagogical 
administrator of the Année Préparatoire. 

Responsabilités administratives et pédagogiques envisagées :  
Responsable de l’Année Préparatoire et du 1er cycle. Une expérience dans l’administration de programmes 
d’échanges sera appréciée. 
 

Mots clés (5 maximum) correspondant à l’emploi (cf liste mots clés jointe) 
 
Langue, traduction, civilisation, histoire. 

 

http://langues.univ-lyon2.fr/
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ENSEIGNANTS DU SECOND DEGRÉ 
 
Créée en 1973, l’Université Lumière Lyon 2 est considérée comme la deuxième université française en 
lettres, langues, sciences humaines et sociales. L’Université Lumière Lyon 2 accueille sur deux campus 
principaux près de 28 000 étudiant·es, de la licence 1 au doctorat.  
Elle compte 13 composantes (unités de formation et de recherche - UFR - instituts et département) réparties 
dans 2 secteurs de formation et de recherche : lettres, sciences humaines et sociales (LSH) et droit, économie 
et gestion (DEG).  
 
Avec 35 entités de recherche reconnues dont 16 UMR (Labellisées CNRS) et une FRE (membre du réseau des 
MSH), l’Université Lumière Lyon 2 est aujourd’hui un pôle majeur de formation et de recherche, ouvert sur 
son environnement régional, exerçant un rayonnement national, et résolument tourné vers la coopération 
scientifique internationale. 
 
Date de rédaction : 18/09/2018 

Intitulé du poste en français : Professeur.e de portugais 
 

Corps : Enseignant.e du second degré 

ENSEIGNEMENT 
Composante Faculté des Langues 

URL composante  www.langues.univ-lyon2.fr 

Filières ou département d’enseignement  https://langues.univ-lyon2.fr 

Lieu exercice  Campus Porte des Alpes – Bron 

Contact pédagogique (nom, téléphone 
professionnel et adresse électronique) 

Maria da Conceição COELHO FERREIRA 
0478772635 
Conceicao.Coelho@univ-lyon2.fr 

 
Profil enseignement (seuls les 300 1ers 
caractères sont inscrits dans galaxie mais 
la fiche de poste complète est accessible) 
 
Décrire notamment l’enseignement, le 
niveau (L, M, …) et le type (CM, TD, …) 

Le/La candidat.e recruté.e devra avoir une expérience avérée 
de l’enseignement du portugais langue de communication pour 
pouvoir assurer les enseignements requis en LANSAD. 
L’expérience du travail en équipe, de la didactique et de la 
formation à distance seront des atouts fondamentaux. 
Le/La candidat.e idéal.e devra posséder une bonne capacité 
d'adaptation et devra faire preuve de dynamisme et de 
créativité. 

 
Profil enseignement en anglais 
 
 
 
 

The successful candidate will have a real experience of teaching 
Portuguese as a communication language as (s)he will be 
teaching non language majors. The university is looking for 
someone comfortable with team work, didactics and distance 
education. 
The successful candidate will also have a capacity to adapt to 
various teaching situations, be proactive and creative. 

mailto:Conceicao.Coelho@univ-lyon2.fr


Responsabilité administratives et pédagogiques envisagées : 
Coordination du portugais au département LEA ; 
Organisation des enseignements 

Mots clés (5 maximum) correspondant à l’emploi : 
Portugais 
Didactique du portugais 
Langue de spécialité 
LANSAD 
Langue et civilisation luso-brésiliennes 
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